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Essais nucléai res  

Le  Greffe de l a  Cour in ternat ionale  de Jus t i c e  met à la 

a disposit ion de l a  presse les renseignements suivants : 

La Cour rendra en audience publique ses décisions s u r  les 

demandes en indication de mesures conservatoires presentees dans 

l e s  deux affaires des Essais nucl6aires le vendredi 22 juin 1973 : . , 

- à 10 h 30 dans l'affatre Australie c. France; 

- b 16 heures dans l'affaire Nouvelle-ZBlande c. France. - 



Annexe au cornnnuiiqu4 de presse n O 73/21 

Mm POUR LA HRESSE 

1. ~'audlence publique se t i endr~ .  dans la grande sa l l e  de Justice 
du p a l a l s  de la Paix. MM. les repx.&sentants de la presse pourront y 
assister sui présentation de la carte d b M s s i o n  qul leur e s t  
gracieusement remise su r  demande. Des tables seront mises à leur  
dispositi on dans la part ie  de la salle située à l'extrgme gauche par 
rapport la porte d'entrée. D e s  photographies pourront être pdses 
avant I ' ouverture de 1' audience e t  pendant l e s  cinq prerdères minutes 
de cel le-ci .  Pour les pr ises  de vues destinées au cin&mtographe ou 
h la télévision, une autorieation spéciale sera nécessaire. 

Dans la sal le  de pFesse (salle 51, sltude au rez-de-chaussée du 
palais de la Palx, un haut-parleur retransmettra la lecture des 
décisions de la Cour. 

2. Après La clôture de l' audience, des comrminiqués de presse 
résumant l e s  décisions seront distribués dans la sa l le  de presse. 

hl. les'repr6sentants de La presse ne pourron"tti1iser que l e s  
SIX cabines téléphoniques du bureau de pos te  s i tué au sous-sol du . , . . 
palais  de la Paix. ' 

3.  M. A .  Pillepfch, prerder secrétaire .de la Cour (téléphone 
intér ieur  : 259), se t i e n t  à la dispos$fion de MM. les représentants 
de la presse pour tous renseignements que ceux-ci désireraient lui 
demander. S I  M. PLllepSeh e s t  absent, s'adresser ?r M. Noble 
(téléphone in tér ieur  : 255) . 




